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Règlement grand-ducal du 31 juillet 2005 modifiant le règlement grand-ducal du 16 février 2005
transposant la directive 2003/25/CE du Parlement européen et du Conseil du 14 avril 2003 relative
aux prescriptions spécifiques de stabilité applicables aux navires rouliers à passagers.

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau, 

Vu la loi modifiée du 9 août 1971 concernant l’exécution et la sanction des décisions et des directives ainsi que la
sanction des règlements des Communautés européennes en matière économique, technique, agricole, forestière,
sociale et en matière de transports, et plus particulièrement son article 1er;

Vu la loi modifiée du 9 novembre 1990 ayant pour objet la création d’un registre public maritime luxembourgeois,
et plus particulièrement son article 64;

Vu la directive 2005/12/CE de la Commission du 18 février 2005 modifiant les annexes I et II de la directive
2003/25/CE du Parlement européen et du Conseil relative aux prescriptions de stabilité applicables aux navires rouliers
à passagers;

Vu l’avis de la Chambre de Commerce;

Notre Conseil d’Etat entendu;

De l’assentiment de la Conférence des Présidents de la Chambre des Députés;

Sur le rapport de Notre Ministre de l’Economie et du Commerce extérieur et après délibération du Gouvernement
en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. L’article 1er du règlement grand-ducal du 16 février 2005 transposant la directive 2003/25/CE du Parlement
européen et du Conseil du 14 avril 2003 relative aux prescriptions spécifiques de stabilité applicables aux navires
rouliers à passagers est remplacé par le texte suivant:

«Les navires rouliers à passagers inscrits au registre public maritime des navires battant pavillon luxembourgeois, qui
effectuent régulièrement des voyages internationaux à destination ou au départ d’un port d’un Etat membre de la
Communauté européenne, respectent les prescriptions spécifiques et les dispositions de la directive 2003/25/CE du
Parlement européen et du Conseil du 14 avril 2003 relative aux prescriptions spécifiques de stabilité applicables aux
navires rouliers à passagers, telle qu’amendée par la directive 2005/12/CE de la Commission du 18 février 2005.

Ces directives qui font parties intégrantes du présent règlement grand-ducal, ne sont pas publiées au Mémorial, la
publication au Journal officiel de l’Union européenne en tenant lieu. Elles se trouvent publiées comme suit: J.O. n° L 123
du 17 mai 2003 et J.O. n° L 48 du 19 février 2005.»

Art. 2. Notre Ministre de l’Economie et du Commerce extérieur est chargé de l’exécution du présent règlement
qui sera publié au Mémorial.

Le Ministre de l’Economie Cabasson, le 31 juillet 2005.
et du Commerce extérieur, Henri

Jeannot Krecké

Doc. parl. 5468, sess. ord. 2004-2005. Dir. 2005/12/CE

Règlement grand-ducal du 31 juillet 2005 modifiant le règlement grand-ducal du 16 novembre 2001
transposant la directive 94/58/CE du Conseil du 22 novembre 1994 concernant le niveau minimal
de formation des gens de mer telle que modifiée par la directive 98/35/CE du Conseil du 25 mai
1998.

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau, 

Vu la loi modifiée du 9 novembre 1990 ayant pour objet la création d’un registre public maritime luxembourgeois;

Vu la Convention Internationale de 1978 sur les normes de formation des gens de mer, de délivrance des brevets
et de veille, approuvée par la loi du 9 novembre 1990; 

Vu la loi du 13 août 1992 portant

a) transposition de la directive du Conseil 89/48/CEE relative à un système général de reconnaissance des diplômes
d’enseignement supérieur qui sanctionnent des formations professionnelles d’une durée minimale de trois ans; 

b) création d’un service de coordination pour la reconnaissance des diplômes à des fins professionnelles; 

Vu la loi du 14 avril 1992 instituant un code disciplinaire et pénal pour la marine marchande;

Vu la directive 2005/23/CE de la Commission du 8 mars 2005 modifiant la directive 2001/25/CE du Parlement
européen et du Conseil concernant le niveau minimal de formation des gens de mer;

Vu les avis de la Chambre de Commerce, de la Chambre de Travail et de la Chambre des Employés Privés;

Notre Conseil d’Etat entendu;

De l’assentiment de la Conférence des Présidents de la Chambre des Députés; 
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Sur le rapport de Notre Ministre de l’Economie et du Commerce extérieur et après délibération du Gouvernement
en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Le chapitre V de l’annexe I du règlement grand-ducal du 16 novembre 2001 transposant la directive
94/58/CE du Conseil du 22 novembre 1994 concernant le niveau minimal de formation des gens de mer telle que
modifiée par la directive 98/35/CE du Conseil du 25 mai 1998 est modifié comme suit:

a) le paragraphe 3 de la règle V/2 est remplacé par le texte suivant:
«Les gens de mer qui sont tenus d’avoir reçu la formation prescrite aux points 4, 7 et 8 doivent, à des intervalles
ne dépassant pas cinq ans, suivre une formation appropriée pour la remise à niveau de leurs connaissances ou
prouver qu’ils ont atteint la norme de compétence requise au cours des cinq dernières années.»

b) le texte suivant est ajouté à la fin du chapitre:

«Règle V/3

Prescriptions minimales obligatoires concernant la formation et les qualifications des capitaines,
officiers, matelots et autres membres du personnel des navires à passagers autres que les navires
rouliers à passagers

1. La présente règle s’applique aux capitaines, officiers, matelots et autres membres du personnel servant à bord de
navires à passagers, autres que les navires rouliers à passagers, qui effectuent des voyages internationaux. Les
administrations décident si ces prescriptions doivent s’appliquer au personnel servant à bord de navires à
passagers qui effectuent des voyages nationaux.

2. Avant d’être affectés à des tâches à bord d’un navire à passagers, les gens de mer doivent avoir reçu la formation
prescrite aux paragraphes 4 à 8 ci-dessous qui correspond à leur capacité, leurs tâches et leurs responsabilités. 

3. Les gens de mer qui sont tenus d’avoir reçu la formation prescrite aux paragraphes 4, 7 et 8 ci-dessous doivent,
à des intervalles ne dépassant pas cinq ans, suivre une formation appropriée pour la remise à niveau de leurs
connaissances ou prouver qu’ils ont atteint la norme de compétence requise au cours des cinq dernières années.

4. Le personnel désigné sur le rôle d’équipage pour aider les passagers en cas de situation d’urgence à bord de
navires à passagers doit avoir suivi la formation relative à l’encadrement des passagers spécifiée à la section
A-V/3, paragraphe 1, du code STCW.

5. Les capitaines, officiers et autres membres du personnel auxquels des tâches et des responsabilités spécifiques
sont confiées à bord de navires à passagers doivent avoir suivi la formation de familiarisation spécifiée à la section
A-V/ 3, paragraphe 2, du code STCW.

6. Le personnel assurant directement un service aux passagers, dans des locaux réservés aux passagers, à bord de
navires à passagers doivent avoir suivi la formation en matière de sécurité spécifiée à la section A-V/3, paragraphe
3, du code STCW.

7. Les capitaines, les seconds et toute personne désignée comme étant directement responsable de l’embarquement
et du débarquement des passagers doivent avoir suivi une formation approuvée en matière de sécurité des
passagers, telle que spécifiée à la section A-V/3, paragraphe 4, du code STCW.

8. Les capitaines, les seconds, les chefs mécaniciens, les seconds mécaniciens et toute personne responsable de la
sécurité des passagers dans des situations d’urgence à bord de navires à passagers doivent avoir suivi une
formation approuvée en matière de gestion des situations de crise et du comportement humain, telle que
spécifiée à la section A-V/3, paragraphe 5, du code STCW.

9. Les administrations doivent veiller à ce qu’un document attestant la formation reçue soit délivré à toute personne
qui possède les qualifications requises en vertu de la présente règle.»

Art. 2. Notre Ministre de l’Economie et du Commerce extérieur est chargé de l’exécution du présent règlement
qui sera publié au Mémorial.

Le Ministre de l’Economie Cabasson, le 31 juillet 2005.
et du Commerce extérieur, Henri

Jeannot Krecké

Doc. parl. 5469, sess. ord. 2004-2005. Dir. 2005/23/CE

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg

Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck


	Sommaire 
	REGISTRE MARITIME 
	Règlement grand-ducal du 31 juillet 2005 modifiant le règlement grand-ducal du 16 février 2005transposant la directive 2003/25/CE du Parlement européen et du Conseil du 14 avril 2003 relativeaux prescriptions spécifiques de stabilité applicables aux navires rouliers à passagers
	Règlement grand-ducal du 31 juillet 2005 modifiant le règlement grand-ducal du 16 novembre 2001 transposant la directive 94/58/CE du Conseil du 22 novembre 1994 concernant le niveau minimal de formation des gens de mer telle que modifiée par la directive 98/35/CE du Conseil du 25 mai 1998





